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CONDITIONS D'MPLOI JU PKEoIDMT 3T DJ3 VICE-PRUoIiD&NTS

DE LA BAEUU2 ^RIC-ilNE DID D.-j

(U9t.edu Secretaire executif) ■ .
■ ■ ■ .-....■. ....■■...

' ■ ,'. ■. ■.-

1. ;.. Sans "sa resolution 3 char6eant le-.Coraite des":Heuf des travaux-

preparatoires a I1 etablissement de la BAD., la Conference des .minis

des. finances-^ .prie ce Comite de preparer notamment des projets de

reglements de la Banque, de reglement du personnel et d.1 autres instru

ments .ou arrangements ,.juridiq.ues propres a favoriser ou a accelerer .

I1 ouverture effective de s.es operations, et. autres activites..

2, En execution de ce mandat, le Comite a e'tudie' la-question des con

ditions d1emploi du President' et du Vice-President (ou des Vice-Presidents)

ds la ■ Banque. IZn cherchant a determiner la portee- des're^lement.s de la

BAD, il a note que les reglements de la BIKD enonjaient, ■ en termes gene-

raxi^j cer-fcaines conditions d'emploi. fondamentales pour son President ^

(s. 14 c)). Cepsndantj suivant le precedent etabli par. de nonibreuses-

organisations, internationales, le Comite a est.ime .que les conditions ^

d1emplqi du President et du Vice-President (ou des Vioe-Fresidents) de

la BAD devraient 6tre definies en partie dans les contrats individuals

passes entre le Conseil -d1 administration et le titulaire du pos.te? :et_.

en partie .dans un .reglement administratif succincij adopte par ce Conseil

(.voir .par.. 7 d.u rapport, du Comite des-Neuf sur les re^lements de-la

Banque af.ricaine de, developpement - E./CH.I4/ADB/45). Pour faciiiter..ses

travauxj. le -Comite a demande au Secretaire executif de .-rediger .uiie npt-G

a, ce .sujet (voir par. 36 du rapport sur la troisieme session du Cornice

des Neuf - iDyCN.14/ADB/4l/Rev.l). . . . . ■■■■,,

3f':' II n'est pas inutile, ,a-vant d1 aborder le Sujetj de'rappeler toiit'^

dfa"bord les--dispositions pertinentes de 1'Accord BAD.. 'Aux termes 'dUdit

Accord, le-.President de la Banque est elu par le Conseil ■ d'administration

a la ma^orite du total des voix attributes aux'Stats merabres- ■ Le Conseil

■l/ Hesolutiori 3,. par»,;l c) "sur les travaux preparatoires en
blissement de la Banque africaine de developpement? adoptee par ^,a

Conference des ministres des finances a, sa'derniere seance pleniere le

4 aout 1963 a Khartoum*
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elit en outre? sur la reccmmandation du: Presidents "un ou plusieurs

Vice-Presidents" a la majorite des" voix que reunissent les Stats meinbres

representes a la reunion. II fixe, a, la meme majorite5 les conditions

d1emploi du President et du Vice-President (ou des Vice-Presidents)

(art.- 32'a), 35(3) et 36)-. ~ " .":- ... ■• ■

4* On remarquera par ailleurs que le President lorsqu'il est nomme

devient President du Conseil d! administration ("art. "3?( I)) et.que le1

Comite a propose que le Secretaire executif de la Commission economique

pour 1'Afrique assume provisoirement les fonctions de President du

Gonseil d'-administration a la premiere-reunion du Conseil ■ jusou'a, .* .

■ 1:! -election.' du President (voir Pro jet.'de■' re^lement interieur du COnseil^:

d-' administration de la BaDj article 14(l) et 'note" 2; s! y- rapportant-- ■ ■■

■E/CI.14/ADB/45? .annexe- III). ■ ■ .. ■ .-v .-. .,: , ■ -, -.;■ ' ■;■ - .: .' . ..=

5- L1 Accord BAD exi^e du titulaire du poste de President deux quali-"'

fications fondamentales j il doit etre une personnc de la plus haute

competence' et doit Stre un Africain. L'Accord'fixe la duree de1 son

mandat (cinq ans) qui peut etre renouvel-3s contrairement a celui du

Vice-President (ou des Vice-Presidents). II stipule quu le Conseil d1 ad

ministration peut le relever' de ses fonctions a une majorife qualixiee-

Taht" qu'ils sont- en fonction ni le President ni le Vice-President (ou ■

les VIce-Presidents) ne peuvent etre ^ouverneur ou adrainistrateur de la

"Banque ni suppleant dr"un ^'ouirerneur ou d'un administrateur (art= 36)»

Diverses"dispositions de l'Accord ot - depuis que le Comite a commence ses

travaux - divers projets de textes prepares pour l'a Banques definissent

les fonctions et les pouvoirs du President (art. 37? 389 59? etc? les

reglements de;:la BaDs 1' Accord sur le sio^e3 le-re^lement et le . statut. du

■personnel,, etc-)- *En ce qui; concerne las'-fonctions du Vice-President (-ou

des Vice-Presidents), il convient de rappeler que le President i!est-res-

;ponsa"ble de 1'organisation des f onctibnnaires et du personnel-de ■ la,-

Banque" et que9 par ailleurs, il appartient a la "Banque" - n.'.est-^dire,

sans doute, .au Conseil d'administration: - -d1 adopts?'1 aes reslements pour

de'terminer. qui represente "le^aiement la Banque .et; exerce les autres



fonctions du. President s'il est absent ou si son poste'devient vacant

(art. 37(2') et <4))v ■' .: ■'■

6. En outre - et ce point a~ quelque importance - lf Accord BAD e.tablit

clairenfent, en distinguant dans son texte le President et les Vice—Pre-

sidentSj d'une part,' et le "personnel" de la Banquet d1autre parts que

les premiers ne sont pas des "membres du personnel" de la Banque (voirs

par exeinple.j l'art.icle 38, par. 2) et 3)3 et la note 4 de 1'article 1.1 y-

du regleme.nt-du personnel de- la BAD). . . ■ ■' ";../.

7 J ' ■-Ainsij en dehors de' cartaines dispositions de 1'Accord B^Dj 11 n'y.

ar:%<%s:rde--texte' - le pro:jet' de reglement et de statut du personnel,' par"

example - q.ui. definis'se les conditions d'emploi du President et.du Vice- \

President (ou des Yice-Preisidents) de la Banque. Une lecture rapide

du reglemenf du personnel donne ffieme a penser q.ue la plupart de see

dispositions ne pourraient guere' s'applitiuer aus fonctionnaire'P supe?

rieurs. .. II est evident que rien n*oblige a, definir les conditions de

leurs relations avec la BAD avec la meme precision que dans le cas du

personnel., Ces relations' doivent reposer dans une large mesure surun

accord moins dmpersonnel et sur une confiance reciproctue de plus en plus

grande entre le Conseil d1administration et les fonctibnnaires■se trouvant

sous sont autorite directe. Par contre? les conditions fondamentales

(traitementj. indemnites, duree du. mandat du Yice-President ou1 des Vice- -'-

Presidents) doivent evidemment etre:fixeeso ijnfin^ on evitera.des-compli

cations, des. hesitations et des malentendus. en precisant sans ambiguSte-. ■

qer.tains aspects, techniques : des iconditions.d'emploi (remboursemsnt .des ■

frais de voyage et de demenagement3:- etc.)- ■ '. ' " '■ '•■ ■ ' ■ '

8. Pour ces raisons, on sug-gere de diviser en deux categories les con

ditions dreraploi % , ' • . - . ■ :'.■..■■'■■' . ■' \. ■■'■- ' '

■"■a) Les conditions fbndamentale's d1 emploi qui? conformement a certains

precedents j seraient- contenues' dans" une lettre adressee par "le '

;■ . C-onseil d1 administration 'au titulair'e du poste et qui seraient

■.". ■ ■: acceptees. par; lui'| ce'tte:-lettre constituerait un accord entre les"

-■' ■' ■ -'parties! : ■. ' "■"■ "■■■■ ■■■ ■■ '■■- ■ ■ ' ■■.■-" ■■■•
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r/b.).;. Un.r.e^lemen.t eu.cain.pt adop.te-par: le

questions techniques et renvoyant a certains^ articles'du'

s ment et du statut du personnel de la Banque .qui pourraient _ .

. s'appliquer aux fonctionnaires .superieurs a condition que les. .

interets de la Banque n» en patissen.t pas.. (On..peut ajouter que

dans larlettre on se refererait au reglement.).. . ..

9l..i II: semfcjle qu'une procedure acceptable pourrait: consisted dan's la--"

discussion de la teneur de la lettre-, et du^reglement- -succinct a une': -:

reunion du Conseil d1 administration avec le titulaire apres, son,,election.

(Cette discussion officielle pourrait etre precedee .d'entretiens offi.cieu^:

au sein du Conseil av.ec ou sans la participation du titulaire)... Une f.ois

l'accord obtenu sur la teneurs un .pro jet ,de lettre pourrait^etre commu-r ::

nique aux membres du Conseil et au ..titulaire.. ^e^.texte serait? apr^s >:;.

accord, presente sous sa forme definitive et si6(ne,en de.ux..exemplaires r_

dont l'un resterait dans^.les. archives de, la Banque etl'autre seralt :-:r,emis

au titulaire. Dans le proces-verbal de. la .reunion :du Conseil -sur. c%-;suaet3

on pourrait se contenter de mentionner que la question a ete dis.cut&e :e:J;

que la lettre signee par les membres du Conseil f.,ait etat de ltjaccqrd..co.nclu

(voir le pro jet de reglement du Conseil d1administration.de. la BAD, article

et (3j).

10. Une procedure analogue pourrait. etre ■ appliquee au re&'lement succinct

que le :Conseil d.f aduiinistration. devra adopter. Cependanty une i'ois adopie,

le-r-e,~lement devra etre conserve par le-Secretaire du" Co-n!seil-et communi^

que aux administrateurs et aleurs suppleants (ibid.)'. Si le' temps' rna'nque,

le reglement pourra etre examine en detail a une- reunion posterieure a la

discussion de la teneur de la lettre. - ,,. ... ..:

11. Que devrait contenir la lettre ? L'article 5.5(b) du :regleme"nt "■ du:""

personnel de la BaD indique quel doit ,^tre le contenu des lett.re:s denomi

nation du personnel ne peut guere s.ervir de modele» Le Secretaire execii-

tif hesite pour 1'instant a faire des recommandatipns sur les conditions

financieres ou la duree du mandat du Vice-President (ou des Vice-presidents)

mais il peut suggerer oependant que la lettre du Conseil d1administration
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au President'e-fc'£tirVice-President ( ou auz Vice-Presidents) -mentionne s

a) La date de I1election et de la nomination et celle de la dis

cussion des conditions d1emploi' et de 1'accord conclu sur ce

point 5 , . \ ;

■ ..' b) La duree du mandat. et la date, de 1!entree en fpnctipns;

o)" La nature des ionctions : - ' -■ " : ■ •'

i) Dans le cas du President, on pourra renvoyer aux articles

■ ' "" pertinents de I1 Accord BAD completes par le reglement de la,

11 Banque3" etc. \ ' " ■■■■■■ ■■•■■■■ !. ■.

ii) Dans le cas du Vice-President (ou de Vice-Presidents); on

pourrait indiquer que conforraement aux dispositions de 1'ar

ticle 37(2)5 les fonctions du titulaire seront definies par

le President qai est Mresponsa"ble de 1'organisation des

fonctionnaires et du personnel de la Banque'"? etant entendu

ques conformement au :paf- '4 dudit article,"■!& titul'aire pourra

.etre..a:ppele. dans cextaines .circonstances .a exercer les fonc-

■ -. . .tions.de Presidents: ■ . . . ■ .

.'-;:. d) --life caraotere .panafricain et .international .des fonctionsdu titu

laire- et.1'obligation pour celui-ci de faire preuve d1indepen-

dance et d'impartialite (article 3B3 par...2) et 3)s voir aussi le

reglement du personnel de la £Ai), article 2.4 et les notes 2 et 3

s'y rapportant);■ ' ■ ■ ■ ■ ■ : ■ ■ ■ ■ ■ . ■

e) Eventuellement3 toutes obligations particulieres decoulent de ces

devoirs'fondamentauxD (Cest airisi que certaines lettres mention-

nent qu1 il est in-cerdit au titulaire d1 accepter des....dp..ns,?...de.s

,",' ' remunerations.) des favours-ou1 des distinctions -honorif iq.ues\.£ans

:. - le .conse^tement du Conseil qui l',a nomme, qu! il .,ne: pout, exarcer

"' 'aucune;.&ctiv.ite exterieure? regulierc'ou pG'riod.iques-:e-te»); .-.
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f) Si .le .Gomite estime q_ue le titulaire. doit preter serment.pu .

faire une declaration solennelle, que la lormalite a ete

remplie % Dans la negative, on indiquera si elle- doit I1etre

devant le Conseil d1administration ou le Conseil des souver-

neurs—'- II convient de rappeler que I1 Organisation des Nations

Unies exige de son Secretaire'general et des bbus-SecreUaires

un serment ou une declaration a "une seance yublique;- de ,

l'Assemtilee ^enerale" - Statut du personnel des Nations Unies.,

art. 1.10)%

g) iS'il est necessaire de le preciser?. que le titulaire devra se

liberer des obligations afferentes a. son poste precedent avant

de. prendre ses fonctions a. la Ban^ue et que, du fait qu' il

aura eu avec de nombreux gouvernernents des relations de carac-

tere confidentiel, il ne pourra accepter certains postes penclant

une periode donnee apres la fin de son saandat;

h) Ses emoluments^ c' est-a-dire ;s t

l) Son traitemenf5 la monnaie dans-laquelle il sera payej

1'echelonnement des rersements et les drdits de transfertj

ii) Ses indemnites de representation ets eventuellement, de

lo^ement;

iii) Son indemnite de licenciement3 s'il y a lieu;

iv) Toutes autres indemnites et allocations ou tous autres

paiements auzquels il a droit?

■; ■. ■ v) ;Q,u! aucune. autre indemnite ne lui. est due..;;

ij L1 article 2.3.du re&'lement du personnel de la BAD prevoit. pour les

membres du personnel le serment ou la declaration qui suit i "Je jure

"solehnellteinent (ou je prends 1' engagement solennel? je' fa-is la decla

ration. :ou la promesse solennelle) d'eiercer en toute loyaute3 discre

tion et conscience les ionctions qui m'ont ete confiees en tant que

fonctionnaire de la BADS de m'acquitter de mes fonctions et de re^ler

ma conduite en ayant exclusiTement en vue les interets de la Banque,

sans solliciter ni accepter d1instructions d1aucun ^ouvernement ou autre

autorite esterieure a la Banque en ce qui concerne 1'accompliesement

de mes devoirs".
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yi). Qu'aucun impSt ne sera percu sur ses emoluments (article

57(2) de l'Accord'BAD);

i) .Que oertaines questions (droit a, congi, securite sociale,
■ .. ■ . ■ ■ . . ■ ..'.''■.'"'■ 1.

remboursement des frais de voyage et demenasement, etc.) feront

l'objet d'un reglement qui sera adopte par le Conseil d'adminis-

tration (voir par. 8 Id) ci-dessus)^

j) Que 1'une ou I1autre des parties peut mettre fin au mandat avant

son expirations mais que dans ce cas le titulaire devra donner

un preavis raisonna~ble (voir fin de I1 article 36 de 1'Accord BAD)

et que

k) L1 acceptation des conditions et des arrangements exposes dans la

lettre, et de la lettre elle-meme3 constituera un accord entre

la Banque et le titulaire.

12. On trouvera a 1' annexe un projet de lettre cla"borej compte tenu des

points enumeres ci-dessus. Ce projet est soumis a titre indicatif et

n'est pas un modele a suivre en tous points, ^n effet, les relations de

la Sanque avec sea fonctionnaires superieurs reposant sur une confiance

reciproque et, dans une lar^e mesure, sur des arrangements de caractere

personnel (voir par. 7 ci-dessus)9 le contenu de la lettre est laisse

pour une grande part a la discretion du Conseil d1administration. II est

done vraisemblatile que ie projet subira des chan^ements importants au

cours de la discussion relative a la nature esacte de la fonction.

13- Le contenu du 1'utur re^lement du Conseil d1administration relatif

aux conditions d1emploi du President et du Vice-President (ou des Vice-

Presidents) a ate indique aux paragraphes 7 et 11 i) ci-dessus* D'autres

points pourront etre ajouTes a la lumiere des discussions. Ainsi, s'il

etait decide de creer un tribunal administratif ou d1adherer a un tri

bunal administratif international existantj pour le realement des diffe

rence entre la Banque et les membies de son personnel, la competence de

ce tribunal, devrait Stre etendue a tout litige impliq,uant le President ou

un Vice-President (voir la note du Secretaire executif sur le reglement

des litiges avec le personnel de la Ba'ij? par- 15 - S/Ciwl4/ADB ...).
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Dans le cas d'au moins une organisation internationale. mondiale3 une ■

disposition de ce genre s1est revelee utile aux deux parties.

14* En conclusion, il est sug^ere que la presente note,, apres avoir

ete modifiee d( apres les observations du Comite,, soit soumise au Conseil

d1administration pour le guider dans la nomination du President et du

Vice-President (ou des Vice-Presidents) de la Banque.
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AOTEXE

TT D1ADMINISTRATION AU

RESIDENT(S) DE LA

E DE DEAi

.(Amoins d1. indication contraire, le texte.,. de :,ce pro jet s1 applique

tant au-President qu.'iau(x) Vice~President( s). ■• Tans la lettre au(x)

Vice-President(s)s le mot "President" doit naturellement etre remplace

■par le mot "Vice-President". On trouvera. dans .les notes q.ui font

suite au texte I1explication de certaines autresdifferences ainsi

que de certaines clauses du projet de lettre).

Monsieur

" " ' A ■ sa reunion" du '■■['■'' 19643" le conseil d'administration

;" ' " : de la'Bangue africaine de developpement (appelee"Ci-apres "la Banque")

vo.us a elu et nomine President de la Banque (voirnote l).

Nous avons discute avec vous, a oette' meme1' reunion de-;vos con

ditions d'emploi=. . La -presente lettre a. pour■ ofa jet d1 enoncer les

: : principales conditions convenues et de confirmer-les autres arrange

ments pris entre vous et 1a Eanqueo

.1.. Votre nomination prendra effet le 19-&4* votre mandat

etant de cinq ans a compter de cette date (voir note 2).

A. Presi- ■.; 2.,.Vos. devoirs en tant que> President de la Banque sont ceux qui sont

■ ; dent .- enonces dans 1-'Accord portant creation de la'Banque africaine de

seule- developpement (appele ci-apres "Accord BAD")9 complete par le regle-

ment ment de la Banque et notamment par les directives donnees par le

Conseil dradministration conformement a l'Accord BAD ou par les deci

sions ou directives ^enerales du Conseil des ^ouverneurs.

B. Vice-. . 2. Vos devoirs en tant que Vice-President de la Banque seront fixes

Presi- par le President3 sous reserve qu'en vertu des realements qui seront

dent(s) adoptes par le Conseil d1administration conformernent a l'article

seule- 37(4) de l'Accord BAD, vous pouvea etre appeie a remplir les fonc-

ment tions de President en cas d1absence de celui-ci ou de vacance de son

po.ste (voir notes 3 et 4)e
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3« a) Vous servea une institution commune a tous les pays afri--

cains ets par consequents les devoirs de votre charge n'ont

pas un caractere nationals mais exclusivement.international.

Vcrus vous en acquiterez conformement aux dispositions de

■ 1'article 38 (2) et (3) de l'Accord B^Detdes 'termes de

votre serment(ou declaration'sur 1'honneur). (Vair note

5). ■■ . ■■ ■.•■■

"b) II est entendu que vous ne devez accepter aucun don ou

remuneration d'aucun Gouvernement ouautorite aut-re que la

Banque ni.aucune distinction,; decoration.ou.faveur pour vos

services-rendxis b, la Banque3 sans le consentement du Conseil

d'administration. (Voir note 6). , .

4* II est entendu que t .

a) avant d1 entrer en ionctions'5 "vous aures re^Tle 'toutes les

'affaires afferentes a votre' emploi precedent (vdir note 6);

"b) durant votre mandat vous pourrez faire partie, en tant que

membre non retribues d'une institution academique, scien-

tifique^. litterairej charitable ou d'ensei^nementj a "but non

lucratif? a, condition que vous nc ayez a, exercer de ce fait

' qu'une activite intermittente qui ne' soit ni contraire" ni ' ■

prejudiciable a l'exercice de vos fonctions a. la Banque '(^voir

notes | at 8). ' ' " "" !" "'

5.. En qualite de President de la Banques vous aurez droit aux emo

luments suivants s (voir note 9)

a) Vous aurez un traiteraent annuel equivalent a - unites .

de compte*, selon :la definition donnee a, I1 article 5(l)(^) ^-e

1'Accord BaD= Ce traitement sera paya~ble3 au taux couramment

applique au traitement du personnel de la Banque,. en

(mon.nai.e de l;Etat ou. la Banque a son sie^e) . en

douze mensualites e6ales3 .sous reserve de (voir note 10)

(precisions sur le droit de transfert)^ (voir note 11)§



,E/CN.14/ADB/52
1 'Annexe'

Page 3" ";

"b) Vous recevrez une indemnite d'un montant de

(en monnaie de T'Etat ou la'Banque a son siebe')""1pait an,

'payable dans'cette monnaie en douse mensualites e^ales,

pour couvrir les frais speciaux de representation en-

courus par vous pour'entretenir, dans 1'interet de"la

Banque3 un train de maison et de vie c6rrespdndant""a vos

fonctions et aux "besoins de representation de la Banque.

' Au lieu de la totalite ou d'line partie de cette indemnite,

la Banque peut Vous fo'urnir les inoyens du'les services

repondant a ces tesoins ou en payer directement les depen-

ses, jusqu'a, concurrence 'du-raontaiat.de .setts .indemnite et

au me"me taux mensuel| (voir notes 12 et 13);

c) Sn cas de cessation de vos fonctions avant I1expiration de

votre mandatj vous recevrea une indemnite de licenciement

d'un montant equivalent a-»♦ unites de compte precitees

pour chaque annee de serviee. Cette indemnite sera payable

en (monnaie); (voit.note 14)

d) , Vous n.1paurez dro.it;, par ailieurs3 a aucun autre traitements

indemnite ou emolument, mais la Banque vous remboursera

toute depense justif.iee encburue par vous dans son interet

a des fins autres que celles pour lesquelles vous reaevras

l'indemnite mentionnee a I ^article 5 (*b)- (Voir note 15).

II est entendu ques conformement a I1article 57(2) de I1Accord

BAD? aucun impot ne sera preleve sur le traitement, les indemnites

et autres emoluments prevus au present paragraphs.

6. II est entendu que le Conseil d1administration se propose d'adop

ter dans un proche avenir un reglement fixant les conditions qui

regiront vos con^'esj vos prestations de securite sociale, le rem-

boursement de vos frais de voyage et de demenagementj vos droits -

droits d'auteur par exemple - sur tout ouvrage ecrit par vous dans

le cadre de vos fonctions ou s'y rapportant? etc. (voir note 16).
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7» Bien que vous soyez nomme pour cinq ans, il peut etre mis fin

a votre raandat a tout moment par la Banque et par vous-meme. Mais ■J

il est entenduj neanmoins3 que si vous vouliea donner votre demis

sions vous devrez dormer a, la Banque un preavis convenable (ou

un preavis d'au moins six mois). (Voir notes 2 et 12). L1accep

tation par vous des conditions et arrangements exposes dans la

presente lettre ainsi que ladite lettres constitueront le contrat

passe entre la Banque et vous (voir note 18).

-Date .: * ., I964

Veuillea agreers honsieur, I1assurance de notre consideration

■tr'es

• • ■

" ' Mem"bres du Conseil d( administration



E/CM.14/AJB/52
Annexe

Page 5

■NOTES

1. Dans la lettre au Vice-President ou aux-Vice-Presidents, il pourra

etre ajoute 1*expression "sur recommandation du President" apres les

mots entre parentheses (voir article 32(a)s Accord BAD).

2. LfAccord BAD fixe.le mandat du President (cinq ans)? mais non

celui du ou des Vice-President(s) (article-36). ... : :

3« ■ fes .devoirs- du ou.des Vice-presidents1 sont .fixes -par le 'President

en sa qualite de "responsable.de. 1'organisation de:s f onctio&n'a-ires et

du personnel de la..Banque" (article 37 {2)9 Accord

4* ,., Sn .ce .qui concerne.1'expression "institution commune a tous les '

pays africains"3 voir le preamdule de. 1'Accord BAD. -'; ■ ■ '

5» En ce qui concerne I1obligation de preter serraent ou de faire une

declaration sur 1'honneur, yoir paragraphe 11 (f),et note.2 de la note

du Secretaire executif. ■ . . .•■. ..

6. Des clauses analogues f i^urent dans les lettres de. nomination . ,'.

d'autres organisations internationales= II peut etre souhaitables mais

non indispensablej de les inscrire dans les lettres de la BAD.

7- Bien que cela soit sous-entendu dans 1'enonce de la clause,* il , ..

pourrait etre ajoute a la fin que "aucune activite exterieure permanence

ou periodaque aut-re que celles qui sont prevues ici n1 est autoris^e".

Q. Un pairagrapiie supplementaire pourrait stipuler que le titulaire de

la charge ne peut accepter certains emplois durant une periode determinee

apres la cessation de ses fonctions.

9. L1 expression "emoluments11 est un terme generique (voir article 4.1

(b) du reglement du personnel). On pourrait utiliser dans le contrat les

mots "traitement et (autres) emoluments".

10* Le President iixera le "taux" auquel les unites de compte seront

converties en "monnaie locale" pour le paiement des traitements? taux

qui s'appliquera a son propre traitement. (Techniquement, il ne s'ag'it

pas d'un "taux de change", mais d'une "parite" de I1unite de compte en

"monnaie locale").
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11. En ce qui concerne le droit de transfert du personnel, voir

I1 article 4»3 (fc) du statut du personnel et |es notes y aff&rentes,

ainsi que 1'article 4.10 du reglement du personnel. . . ;

12.-. Certaines organisations- Internationales versent'Une indemnite" de

representation a leur plus haut fonctionhaire^ d'autres lui fourn'issent ■

une demeure et lui versent.. une. indemnite ...de representation^ ilten..:va *... ■

de meme pour ses adjoints9 a l'exception de la demeure qui n,'.est .pas,: ■

fournie par I1employeur- Cette clause sert simplement a indiquer le -

type d1 arrangemeiat qui pourrait etre prevu.

13. La derniere. phrase du contrat dohne - pouvoir a la Banque.de louer- .-

une demeure pour son President ou de mettre une voiture a. sa disposition,

etc. j "independaminent de ses emoluments. , ....

14- Voir clause 7,

15«._ En ,ce qui concerne l,e rem"boursement des frais .de voyage et de, deme-

nagementj voir la clause 6. _ ,. ,,.., ■ ■ , -;:'. ;.

16. Voir paragraphe 13..de la note du Se.cre"tair,e executif, ■ .-"' ;•-.-

17- Le^iConseil d'administration peut mettre fin a- n'importe quel '

moment au .mandat du President par un vote a-une majorite qualifiee ' '

(article 36, Accord BAd). ■ . ... .. . v:

18, •:, La-presente-. lettre' ;sera etatlie 'en deux exetiplairess dent ,1'un sera

conserve par,:la Bahque';et 1'autre sera remis au destinataire.
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COMMISSION" ECONOMIC POUR L'AFRIQUE
Sixieme se.ssion ; ■: ■ \. .7 :

19 fevrier - 3 mars I964;

U^

Distr*

29 fevrier 19o-l

FEAliCAIS

Original s ANGLAIS

'. ... PROGRAMME ALIMEITAIRE,MONDIAL ..,. ■ ,^-: .

Resolution "9p(Vl) -' Adoptee par la Commission & B^Xlleme.. seance -pleniere

; . ■. ., "'..." :'"" ..'.;.!& 28. fevrier 1964\ •''-.'■ ■ ..- ; ■■ ■

La Commission economique. .pour

1 ■■ " ..Ayant: p'rl-s noi^e ':(ki- ■rapport. ;4e -.situation du'programme alimentaire

mondial.?; ' ": ■■ , ■"■*■' • ; •, -\[';i-'-' ,■„, r:. ,r\...::.-. ■'' ''■ ". ''" ■ ;" : ■ ■ ■' : ■':"" ' ''

1#:-:- Se .felicity-de jce ■pyoigrarrime-'.-qaii offro. -UnS source "sup-plementaire

d1 assistance pour ■ lesj-'j-pays; ■e.p.;1: yp^-ie de.

2« Constate avec satisfaotion" q.ue plusieurs Efcats africains se sont

engages a oontribuer a ce programme^

qufun certain nomtre de pays africains ont

demande et recoivent? pour faciliter l'exeoution de projets de develop-

pement economique et socials une aide alimentaire au titre de ce Programme

qui contrilDue aux efforts deployes pour atteindre les objectifs d'expan

sion economigue et sociale en A

sa satisfaction des progres realises par ce Programme;

au3: ^^a^s membres de la region africaine qui ne

I1ont pas eaoore fait pour qu1ils se familiarisent avec les methodes

erro.;.evx:O3 d:^.is Is Programme alimentaire mondial et pour qu'ils prennent

les engagements appropries? aussitot que possible., de preference avant le

30 juin 1964 et en tout cas le 30 juin 19^5 ^u plus tard; etant donne

que le Programme ezperin:atal vient a expiration le 31 decembre 1965?

64--1O39 '■..'■
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a quel point il importe de faire en sorte. qu*xm tiers

au moins des engagements se traduisent par des yersements en espece

afin que l'execution du Programme beneficie de toute la souplesso

?• Invite "k°us les pays membres q.ui ne 1(ont pas encore fait h

proceder d'urgence a I'esamen de leurs plans de developp-ement, afin

d'identifier les projets dont 1rexecution comporte l'emploi d*une

main-d'oeuvre important et dont I1execution pourrait etre assistee d'une

aide alimentaire^ et de presenter des requgtes afferentes a ces pro jets,

aussit6t que possible^ a 1'examen du secretariat du Programme?

8; Exprime 1'espoir que des considerations reposant sur les resultatc

de l'evaluation de ^experience et des oinq. etgdgsj permettront d' insta,

le Programme sur une "base permanente et, dans cette e1rentualite? que la

gamme des produits de base mis a la disposition du Programme pourrait etre

etendue de maniere a comprendre certains moyens de production tels que

les engrais? qui aideraient a augmented la production alimentaire dans

la region etj partant, a reduire aussi rapidement que possible la depen-

danoe a 1'egard d'une aide alimentaire exterieure*




